






CONSTRUCTION DES NOUVEAUX LOCAUX DE L’ÉCOLE D’ARCHITECTURE 
DE LA RÉUNION  

 
APPROBATION DU NOUVEAU PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL DE 

L’OPÉRATION 
 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal concernant la 

modification du plan de financement prévisionnel de l’opération de construction des nouveaux 

locaux de l’école d’architecture de La Réunion.  

 

Créée il y a 35 ans avec le soutien des collectivités territoriales réunionnaises, sous la forme 

d’une antenne de l’école nationale supérieure d’architecture de Montpellier, cet établissement 
d’enseignement supérieur s’autonomisera à l’horizon 2025 devenant ainsi la 21ème école 

nationale supérieure d’architecture. Il s’agira de la première école d’architecture implantée dans 

un département ultra-marin. 

 

Reconnue au niveau local, régional et national pour son expertise en matière de conception 

architecturale, urbaine et paysagère en milieu tropical, l’école d’architecture de La Réunion 
offre à ses étudiants et étudiantes un enseignement en prise avec les enjeux de la transition 

environnementale et énergétique avec la mise en place d’un second cycle ayant pour domaine 
d’études « architecture, ville et territoire en milieu tropical ». 
 

Le projet de construction des nouveaux locaux, devant répondre à un besoin d’espaces 
supplémentaires pour les étudiants, devra s’inscrire dans une ambition forte en matière de 
construction durable adaptée au climat de La Réunion. 

 

Par délibérations du 17 décembre 2019, la Ville :  

- a approuvé le projet de construction des nouveaux locaux de l’école sur la base d’un 
préprogramme immobilier et d’ingénierie financière établi en 2019, ainsi que son plan 

de financement prévisionnel à 7 500 000 € HT. 

- a confié à la Société Publique Locale Avenir Réunion (SPLAR) un mandat pour la 

réalisation de cette opération.  

 

En 2021, la finalisation de l’étude de programmation, menée en étroite concertation avec la 

gouvernance de l’école d’architecture de La Réunion, a conduit à ajuster la structure budgétaire 

du projet nécessaire à l’atteinte des objectifs visés. L’enveloppe financière prévisionnelle de 

l’opération a ainsi été réévaluée à 9 000 000 € HT. Par délibération du 9 novembre 2021, la 

Ville a approuvé cette réévaluation ainsi que le nouveau plan de financement prévisionnel de 

l’opération.  
 

L’évolution du plan de financement prévisionnel de l’opération entre 2019 et 2021 est présentée 
dans le tableau ci-dessous : 

 

Financement 2019 
Montant € 

 

2021 
Montant € 

 
Ville 2 000 000 € 3 500 000 € 

TO (fonds de concours) 2 000 000 € 2 000 000 € 

Etat (contrat de convergence et de 

transformation) 2 000 000 € 2 000 000 € 

Programme des Investissements d’Avenir 
(PIA) 1 000 000 € 1 000 000 € 

Région 500 000 € 500 000 € 

Total 7 500 000 € 9 000 000 € 



En 2024, à la suite des études d’avant-projet réalisées par l’équipe de maîtrise d’œuvre retenue 

pour ce projet, le montant prévisionnel de l’opération a été réajusté à 12 681 800 € HT (foncier 
inclus), soit 13 759 753 € TTC.  

Ce montant résulte essentiellement de l’augmentation du poste Travaux, du fait de la révision 

des prix et de l’ajustement de certains postes. Estimé à 6 070 000 € HT lors du lancement du 
concours en octobre 2021, la révision des prix a entraîné une plus-value d’environ  
700 000 € HT s’expliquant notamment par l’augmentation importante du coût des matériaux. 
Par ailleurs, le résultat des études géotechniques et l’ajustement de certains postes dont le gros-

œuvre, la charpente, la couverture, le bardage, les voieries et réseaux divers (parking semi 

enterré), ont provoqué une plus-value d’environ 1 300 000 € HT. Enfin, le respect des objectifs 

fixés au programme (caractère démonstrateur et innovant du bâtiment) implique de maintenir 

certains postes jugés essentiels (matériaux biosourcés, dispositifs de ventilation naturelle …).  

Suite aux réunions techniques et financières avec les services du Conseil régional de La 

Réunion, le projet est éligible au programme européen FEDER 2021-2027 (fiche action 4.2.3).  

En conséquence, le plan de financement prévisionnel serait modifié comme suit : 

 

Financement Montant € %  

Ville 2 759 753 € 20 % 

dont 1 077 953 € de TVA  

TO (fonds de concours) 2 000 000 € 14.5 % 

Etat (contrat de convergence et de 

transformation) 2 000 000 € 

14.5 % 

FEDER 7 000 000 € 
51 % 

Total TTC 13 759 753 € 100 % 
 

Il est demandé au conseil municipal :  

 

- d’approuver le montant prévisionnel global de l’opération actualisé à 12 681 800 € HT, 

soit 13 759 753  € TTC ; 
- d’approuver le nouveau plan de financement prévisionnel de l’opération ;  

- de s’engager à prendre en charge le différentiel entre les subventions réellement perçues 

et celles sollicitées, les dépenses inéligibles ainsi que le préfinancement de la TVA (le 

cas échéant) ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Générale des Services Techniques  
Direction Patrimoine Bâti   
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